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ARTICLE 12

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

« L’article 370 du code civil est ainsi modifié :

« 1° Au deuxième alinéa, les mots : « âgé de plus de quinze ans » sont remplacés par le mot : 
« majeur » ;

« 2° Le dernier alinéa est supprimé. » ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rétablir l’article supprimé par le Sénat réformant l’adoption simple, définie 
à l’article 370 du code civil, afin de lever certains freins juridiques au développement de cette forme 
d’adoption, qui mérite d’être davantage utilisée comme mesure de protection de l’enfance. Il 
propose ainsi de la rendre irrévocable durant la minorité de l’adopté, sauf sur demande du ministère 
public pour motifs graves.


